
  Chargé  d’animation et de développement de la 
                   Vie associative 

 Cadre et conditions de recrutement :
     
      CDD de 3ans dans le cadre du dispositif « adulte-relais »
       Ce poste est réservé à tout demandeur d’emploi âgé de plus de 30ans,
        résidant dans un quartier dénommé  « prioritaire »ou  en zone urbaine sensible.
 
  Temps de travail :35h /semaine , rémunération au SMIC horaire

  lieu  :la mission se déroule au  café restaurant associatif «  Le Barathym «  situé au Patio :
   une des  Maisons   des Habitants  de la Villeneuve  à GRENOBLE
           Ce quartier est classé en politique de la Ville.
       .

Objectifs :
   Développer et soutenir le lien social,
   Favoriser les initiatives d’habitants  et susciter leur implication ,
   Relayer les informations concernant les évenements du quartier et de la ville.

Missions :
   Médiation sociale:
      -améliorer la lisibilité du café par tout moyen d’information,
      -mettre en place avec les habitants des évènements ( ateliers , projections ,
        débats , cafés philo,expositions , soirées conviviales ),
      -construire avec les partenaires institutionnels et/ou associatifs des animations  et évènements     
         culturels.

 Coordination de la structure     :
      -Assurer l’intégration et l’encadrement des bénévoles au sein de l’association
         et des tâches à accomplir.
      -Médiation et communication interne entre le conseil d’administration, l’équipe  
         salariée et les bénévoles .

Compétences utiles :

- Bonnes capacités relationnelles, sens du dialogue , capacité d’écoute,
    tact et diplomatie,
-Capacité à travailler en équipe et savoir-faire dans l’animation collective,
-Créativité et sens de l’initiative,
-Connaissance des particularités liées aux quartiers « prioritaires »,
-Maitrise de l’outil informatique, et des techniques de gestion,
-Aisance rédactionnelle,

-Expérience souhaitée  dans la vie associative et /ou dans le domaine de l’économie sociale et 
solidaire.
-permis B

Particularité :  Horaires décalés parfois  le soir et le WE (samedi) 


